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INACTIVITE 
 

 

 
Toute inactivité partielle d’une catégorie engagée pour la saison 2020 – 2021 doit être signalée sur 
footclubs (rubrique organisation, puis vie du club) par le club.  
Ce signalement revêt une importance pour les joueurs qui quittent le club faute de pouvoir évoluer. 
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